
 

Un grand nombre de publicités non adressées 
est distribué chaque semaine dans vos boîtes 
aux lettres pour finalement être jetées sans même 
avoir été consultées. Pour éviter ce gaspillage, 
les choses changent à partir du 1er septembre 2022.

NON
Je ne regarde pas les publicités, 

cela ne m'intéresse pas, 
je ne souhaite pas les recevoir : 
je n'ai rien à faire de particulier.

J'appose un autocollant 
Oui Pub sur ma boîte 
aux lettres

Vous pouvez vous procurer cet autocollant :
- à l'accueil du pôle environnement 
de Saint-Girons ou Saint-Denis de Pile 

- dans l'un des pôles recyclage du Smicval
(adresses sur le site internet)

- en remplissant le formulaire de demande
accessible sur le site internet, 
vous le recevrez ensuite par courrier.

Je récupère les catalogues 
directement à l'accueil 
de mon/mes magasins
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Je passe au catalogue 
numérique (sms, mail…)

Pour en savoir plus

Contact : www.smicval.fr

D'une publicité subie 
à une publicité choisie ! OUI

Plusieurs options s'offrent à moi :

Vous souhaitez 
consulter 

la publicité ?


